
F r a n ç a i s  d u  m o n d e - a d f e

                   Section de Rome et du Latium

Lettre d’Information n°15

novembre 2014

EDITO

Fiscalité des Français établis hors de France

Nous remercions Richard Yung, qui, à l'occasion d'un déplacement, rencontrera les Français de 
Rome pour évoquer le sujet de fiscalité. Venez l'écouter et lui poser vos questions lundi 
24 novembre à 19h au local historique du Partito Democratico, via dei Giubbonari, 38. 

Monsieur Richard Yung, réélu le 28 septembre dernier sénateur des Français de l'étranger, 
participe à un groupe de travail sur la fiscalité des Français établis hors de France constitué par le 
secrétaire d’Etat chargé du budget, Christian Eckert. En relation avec les parlementaires des 
Français de l’étranger, les présidents et rapporteurs des commissions des finances des deux 
chambres et la direction de l’administration fiscale, ce groupe étudie les questions relatives à 
l'application des contributions sociales aux revenus du patrimoine des personnes physiques non 
résidentes; les modalités d’imposition par les autorités fiscales française et étrangère des agents 
recrutés localement par des personnes morales de droit public; le régime d’imposition des plus-
values immobilières réalisées par les non-résidents; et enfin l'imposition des pensions de retraite 
de source française versées à des personnes résidant à l’étranger.

Pour plus d'information, voir le compte-rendu de la première réunion de ce groupe de travail.

LA RUBRIQUE DE LA SECTION Fdm-adfe de ROME et du LATIUM

Assemblée générale de la section

Notre assemblée générale s’est tenue jeudi 16 octobre à la médiathèque de l’Institut français-
Centre Saint Louis, gracieusement mise à notre disposition.

La section de Rome a participé avec 3 membres de son bureau et 6 adhérents à une liste d’union 
de gauche soutenue par Français du monde à l'élection des conseillers consulaires de la 
circonscription Italie du Sud-Malte-Vatican du 25 mai. Cet engagement a abouti à l'élection de 3 
conseillers sur 5 et du délégué consulaire.

D’autre part, L’année a été marquée par :
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• la participation, au titre de l'une des deux associations nationales des Français de l'étranger 
reconnues d'utilité publique, à la Commission Locale des Bourses et au Comité Consulaire 
pour la Protection et l’Action Sociale 

• l’envoi régulier à toutes les personnes inscrites sur la liste électorale de Rome de 
cette lettre d'information bimestrielle avec en particulier une information sur les élections 
européennes et consulaires

• l’animation du site web et de la page Facebook de la section
• l’organisation d’un café-rencontre mensuel tous les 2ème jeudi du mois
• l'organisation de plusieurs événements mêlant ou alternant convivialité, réflexion et culture.

Le bureau nouvellement élu est composé de:

• Janine Archer                    Présidente 
• François Giraud                 Vice-président
• Emmanuelle Magne           Trésorière 
• Olivier Spiesser                 Secrétaire 
• Hélène Bougault                Membre actif 
• Françoise Manssouri           Membre actif 

Les associations reçues à l'ambassade

Mardi 4 novembre les conseillers consulaires et les associations françaises de Rome étaient 
invités au palais Farnese à rencontrer Madame Catherine Colonna, ambassadrice de France en 
Italie. La section Fdm-adfe de Rome était représentée par sa présidente, Janine Archer, et son 
vice-président, François Giraud, ainsi que par deux membres de son bureau, les conseillers 
consulaires Françoise Manssouri et Olivier Spiesser. Nous avons à cette occasion pu faire 
connaissance avec notre nouvelle  ambassadrice, arrivée début septembre, qui s'est retrouvée 
immédiatement au coeur du "semestre italien" de la présidence italienne du Conseil de l'UE. Son 
emploi du temps l'a ainsi entrainée loin de Rome, à Milan, Turin, Naples ou Bologne, pour 
accompagner la visite de nombreux membres du gouvernement français, et assister aux  
événements (exposition 2015, escale du navire Tara). Lors de son discours d'accueil, Madame 
Colonna nous a présenté les conseillers consulaires, nouveaux représentants locaux élus en mai 
dernier, et a insisté sur l'importance du rôle de nos associations, qui incarnent la société civile 
française en Italie et favorisent les liens entre la communauté française et la société qui 
l'accueille.

Retrouvez la biographie de Madame Colonna sur le site de l'ambassade. 

Commission locale des bourses

Béatrice Bonneval représentait Fdm-adfe à la deuxième Commission locale des bourses de la 
campagne 2014-2015 qui s'est réunie à l'ambassade de Rome le 4 novembre. La commission a 
examiné 57 dossiers de familles d'élèves français inscrits dans les établissements d'enseignement 
français de la circonscription de Rome reconnus par le Ministère français de l'Education nationale 
(Lycée Chateaubriand et Institut Saint-Dominique à Rome, Lycée Victor Hugo de Florence et 
Ecole Alexandre Dumas de Naples). Les bourses accordées constituent une aide indispensable 
pour les familles concernées; les dossiers les plus fragiles ont été couverts à 100%.

Prochaines activités

Suivez nos actualités sur le site de notre section.

Nos activités sont ouvertes à tous. Certaines nécessitent une inscription, qui nous permet de 
prévoir une organisation adaptée, et parfois une participation financière, avec un tarif préférentiel 
pour nos adhérents. 
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Si vous n’êtes pas adhérent mais souhaitez figurer sur notre mailing-liste pour être tenu au 
courant et pouvoir vous inscrire à nos activités, n’hésitez pas à nous le signaler par mail à 
fdmadferoma@gmail.com. Nous vous invitons également à nous faire part de vos suggestions. 

Jeudi 13 novembre à 19h, le bureau de la section vous propose sa rencontre mensuelle 
comme tous les 2ème jeudi du mois, à la librairie-café Caffè Bohemien, via degli Zingari, 36, dans 
le quartier Monti, métro Cavour. Accès libre, sans inscription ni participation financière en dehors 
de la consommation.

Pour faire plaisir à vos proches en fin d'année, venez dimanche 23 novembre à la librairie 

l’Aventure, où notre ami Jackie Bougault nous présentera sa sélection des meilleurs albums de 

bande dessinée sur des sujets sociaux, politiques ou autres, ainsi qu'une sélection spéciale pour 

enfants. La bande dessinée est un mode d’expression très riche qui s’est beaucoup diversifié dans 

les dernières décennies. Autrefois plutôt réservée aux enfants et au divertissement, elle aborde 

maintenant tous les domaines, chacun pourra y trouver des trésors suivant ses intérêts.

Lundi 24 novembre à 19h, Richard Yung, sénateur Fdm-adfe des Français de l’étranger, 

tiendra une réunion publique ouverte à tous à l’occasion de son passage à Rome au local 

historique du Partito Democratico, via dei Giubbonari, 38. Il évoquera le thème de la fiscalité 

des Français de l’étranger et répondra à vos questions. Le débat avec le Sénateur sera suivi 

d'un moment convivial autour d'un apéritif.

Jeudi 11 décembre à 19h, notre rencontre mensuelle à la librairie-café Caffè Bohemien, via 
degli Zingari, 36, dans le quartier Monti, métro Cavour. Accès libre, pas d'inscription, pas de 
participation financière, en dehors des consommations.

Nous espérons que vous viendrez nombreux pour partager un moment convivial vendredi 12 
décembre autour d'un repas de fin d'année à la Locanda dei girasoli, une pizzeria-restaurant 
familial qui a fait de l'intégration son point fort avec deux projets. Le premier accueille des jeunes 
trisomiques pour un stage de formation et d’intégration au monde du travail. L'autre projet, la 
Ferme des Tournesols, est un programme d'agriculture sociale pour les banlieues de Rome. 
L'inscription se fait par mail à fdmadferoma@gmail.com avant le mercredi 10 décembre. 

LA RUBRIQUE DES FRANCAIS DU MONDE

Permanence de vos conseillers consulaires

Les conseillers consulaires ont pour mission de représenter les Français établis hors de France 
auprès des ambassades et des consulats. Elus en mai dernier, les 5 conseillers de 
la 1ère circonscription électorale d’Italie (Rome, Naples, La Valette et la Cité du Vatican), ont mis 
en place une permanence. 

Elus de proximité, ils sont à l’écoute des Français  à Rome et vous pouvez les consulter sur toute 
question concernant les Français de Rome et du Latium, d'Italie ou de l’étranger. Vous pouvez 
leur envoyer un mail (cliquez sur leur nom) ou les rencontrer 

au consulat de France à Rome, via Giullia 251, le deuxième jeudi du mois de 15h à 17h :

• Jeudi 11 décembre : Olivier Spiesser, élu Fdm-adfe
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• jeudi 8 janvier 2015 : Françoise Manssouri, élue Fdm-adfe

au consulat de Florence, Palazzo Lenzi, Piazza Ognissanti 2 :

• Jeudi 13 novembre de 17h à 18h30 : Gaëlle Barré, élue Fdm-adfe

Focus sur FLAM Italie
Permettre aux enfants francophones de garder un contact avec leur culture

A Rome, l'association FLAM Italie créée par des parents bénévoles en 2010 a débuté avec une 
trentaine d’enfants, et en accueille maintenant plus de cent. Elle permet à ces nombreux enfants 
francophones, français ou non, pour un prix accessible à tous, de rester en lien avec leur langue 
et leur culture. Beaucoup d'entre eux ont ainsi commencé ou recommencé à parler français grâce 
aux rencontres hebdomadaires et à des enseignants très motivés.

Si vous souhaitez inscrire vos enfants, n'hésitez pas à prendre contact avec l'association et à 
consultez le site FLAM Italie.

Le programme FLAM est une expérience enrichissante, humainement et culturellement, aussi 
bien pour les élèves que pour les parents et les enseignants. Rappelons-nous que cette initiative 
a vu le jour à l'initiative de Monique Cerisier Ben Guiga, à l'époque sénatrice des Français de 
l'étranger, actuelle présidente de Français du monde-adfe. Les programmes FLAM sont pris en 
charge par des associations locales de parents et sont subventionnés par l'état pour une durée 
maximum de 5 ans. 

Subvention sur la réserve parlementaire

Cette année sera la dernière année de subvention pour FLAM Italie, ce qui signifiera à court 
terme la fragilisation de ce projet et une augmentation importante du coût pour les familles. Il 
faut donc absolument soutenir le programme FLAM et obtenir que les associations qui ont prouvé 
leur solidité puissent continuer à être subventionnées durablement.

C'est dans cette optique qu'un dossier de demande a été monté à l'initiative de notre conseillère 
consulaire, Françoise Manssouri. Nous remercions Madame Conway-Mouret, sénatrice des 
Français de l'étranger et ancienne ministre, qui a accordé une subvention de 2700 euros sur sa 
réserve parlementaire pour soutenir le projet pédagogique de FLAM Italie. 

AGENDA

jeudi 13 novembre à 19h au caffè Bohemien (via degli Zingari, 36 - métro Cavour) : le café 
mensuel pour se retrouver autour d'un verre

dimanche 23 novembre à 15h à la librairie L'Aventure : présentation de Bandes dessinées et 
albums pour enfants

lundi 24 novembre à 19h au Circolo historique du PD : Richard Yung, sénateur des Français 
de l'étranger, rencontre les Français pour parler de fiscalité 

jeudi 27 novembre : Comité Consulaire pour la Protection et l'Action Sociale (CCPAS)
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samedi 6 décembre 21h : le Téléthon édition 2014 sera diffusé sur TV5monde. Les Français de 
l’étranger pourront donc suivre cette année la mobilisation nationale au service d’une grande 
cause.

vendredi 12 décembre : repas de Noël à la Locanda dei girasoli, Via dei Sulpici 117/H

INFOS PRATIQUES

Document de voyage

Si votre carte nationale d'identité a été émise depuis le 1er janvier 2004, et si vous étiez majeur 
à la date de son émission, celle-ci est automatiquement prorogée (sa durée de validité passe de 
10 à 15 ans). Si vous avez besoin de justifier de cette prorogation auprès des autorités 
italiennes, vous pouvez imprimer ce document. 

Certaines difficultés ont néanmoins été identifiées par le ministère des affaires étrangères qui 
tient à jour les modalités appliquées par les différents pays en matière d’acceptation de la carte 
d’identité française de plus de 10 ans comme document de voyage. Vous y trouverez la liste : 

• des pays qui acceptent les cartes nationales d’identité dont la validité est prolongée comme 
documents de voyage,

• des pays qui refusent (Malte),

• des pays n’ayant pas donné de réponse (dont l’Italie).

Conseil : même si certains pays acceptent les cartes nationales d’identité comme documents de 
voyage, afin d’éviter tout problème, le ministère des affaires étrangères recommande de 
privilégier l’utilisation d’un passeport valide à une CNI portant une date de validité dépassée 
(bien qu’elle soit considérée par les autorités françaises comme étant toujours en cours de 
validité).

Mesures de simplification administrative

Fin de la double comparution à la remise des passeports : d’ici 2015, les passeports des Français 
éloignés des postes consulaires leur seront adressés via une société de transport sécurisée.

D’autres mesures de simplification sont en marche comme l’envoi dématérialisé des actes d’état 
civil des Français nés à l’étranger et l’accès à distance au registre des Français de l’étranger.

A plus long terme, en collaboration avec le ministère de la Justice, le ministère des Affaires 
étrangères et européennes compte créer un registre d’état civil électronique dont le caractère 
authentique sera équivalent à celui du papier. Les expatriés testeront ce nouveau système avant 
même que l’Etat ne le mette en place sur le territoire national.

Liens utiles 

Les rapatriements

Le rôle du Consulat

L’assistance aux Français victimes à l’étranger
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L’association des victimes d’accidents de la route à l’étranger

L’accès à la CMU pour les expatriés de retour en France

La demande de retraite internationale

Concrétisez votre soutien à Fdm-adfe, rejoignez-nous et
adhérez à

Français du monde-adfe
Section de Rome et du Latium

fdmadferoma@gmail.com
Visitez notre site web

http://www.francais-du-monde.org/site-section/rome/
notre page Facebook

Français du monde adfe Rome

 N’hésitez pas à diffuser largement la lettre d’information de Fdm–adfe section de Rome et du 
Latium

NB: en application du code électoral, vos élus ont accès à la liste électorale de leur 
circonscription, ainsi qu'aux adresses emails qui y sont portés pour les Français de l'étranger. Cet 
envoi a pour objectif d'informer les ressortissants français de Rome et ses environs. Il vous suffit 
de cliquer ci dessous pour que votre adresse email soit supprimée de notre fichier.
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